
 
 

NON A LA CONDAMNATION 
DES COMMUNISTES 

EN TURQUIE! 
  
Le 26 octobre prochain, 23 personnes risquent d'être condamnées à 3 000 ans d'emprisonnement 
  
Rassemblement de soutien le jeudi 25 octobre 15h00 devant le consulat de Turquie 
 
4, Rue Montoyer 1000 Bruxelles 
(Métro Trône) 
  
Exprimer une opinion politique, est encore en Turquie un délit sévèrement réprimé par la loi. En 
septembre 2006, l'Etat turc a mené des vagues d'arrestations dans les milieux politiques, syndicaux et 
associatifs d'orientation communistes, à travers tout le pays. En l'espace d'un mois, ce sont plus de 200 
journalistes, syndicalistes, intellectuels, et militants associatifs et politiques qui ont été arrêtés. Un an 
après ces arrestations, plusieurs dizaines d'entre eux sont toujours incarcérés, dont 23 qui doivent 
comparaître le 26 octobre prochain à Istanbul. Pendant un an ni eux, ni leurs avocats n'ont pu avoir accès 
à leur dossier. Tout au long de cette période, avec l'aide de sa police et de ses unités spéciales, l'état 
bourgeois turc a essayé de créer de fausses preuves et des « documents » contre ces 23 détenus.  
 
Finalement, un acte accusation long de 292 pages, monté de toutes pièces, a été présenté. Le procureur 
réclame des peines d'emprisonnement à vie pour Ibrahim Cicek , éditeur en chef du journal Atilim; Sedat 
Senoglu, le coordinateur d'informations de ce même journal Fusun Erdogan, coordinateur en chef de la 
station de radio Özgür; Ziya Ulusoy et Bayram Namaz, journalistes à Atilim; ainsi que Naci Güner, 
Arif Celebi , Sultan Ulusoy, Adem Serkan Gündogdu, Ali Hidir Polat , Seyfi Polat, Mehmet Ali Polat 
et Erkan Ozdemir ; et des peines comprises entre 10,5 et 45 ans de prison pour Erkan Salduz, Turac 
Solak, Elif Almakca , Hatice Bolat, Fatma Siner, Hasan Ozan, Arzu Torun , Soner Cicek, Fethiye Ok 
et Bilgi Tagac. Ainsi, le total des peines que risquent ces journalistes et ces militants communistes est 
supérieur à 3000 ans d'emprisonnement! 
  
Par solidarité avec ces 23 prisonniers politiques, une délégation internationale composée d'avocats, de 
militants politiques, et de défenseurs des droits de l'Homme va se rendre à Istanbul pour assister au procès 
du 26 octobre en tant qu'observateurs. 
  
A Bruxelles, un rassemblement de soutien sera organisé la veille du procès devant le consulat de Turquie 
afin de dénoncer ce procès mascarade et de soutenir les personnes qui vont être jugées. 
 
  
Vive la solidarité internationale  
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